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La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Sémé-podji du 15 août 2018 
enregistrée à son secrétariat le 16 août 2018, sous le numéro 
1705/247 /REC-18, par laquelle monsieur Parfait OGOU BP 047 
Sémé-podji, forme un recours contre monsieur Dénis Bio ALPHA 
KAPIPO, agent de la police républicaine dans l'arrondissement 
d'Agblangandan et dans la commune de Sémé-podji courant 
2016-2018, le commissaire des affaires criminelles, le chef de la 
brigade d'Agblangandan, monsieur HOUNVENOU, agent de police 
et monsieur Zachée ZOUNFA, chef du village de Djeffa­
houédomè; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'en janvier 2016, 
monsieur Fataï BOUSSARI, lui a porté l'information selon laquelle 
son domaine sis à Djeffa PK 15 route de Cotonou a été morcelé en 
partie et vendu par monsieur Zachée ZOUNFA; qu'en sa qualité 
de président de la coalition des forces constructives de la 
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